
Motion 1 : L’AG de l’UCBL constate que des 
étudiants non inscrits pédagogiquement sont 
refusés à certaines UE (par exemple les 
transversales). L’AG demande au Président du 
CEVU qu’il règle sans délai cette situation et 
permette à tous les étudiants de suivre les 
enseignements qui ont lieu, malgré leur non 
inscription pédagogique. 
(adoptée !) 
 
Motion 2 : L’AG constate que la grève est très 
suivie. L’AG demande aux enseignants non 
grévistes de ne sanctionner en aucune façon 
les étudiants qui soutiennent et suivent le 
mouvement (soutenus par le Congrès des élus 
du 3 février). De plus, elle encourage très 
vivement les collègues à rejoindre le 
mouvement et la grève.  
 (adoptée !) 
 
Motion 3 : L’AG de l’UCBL souhaite une 
manif lyonnaise le 10 mars. 
(adoptée !) 
 



Motion 4 : L’AG de l’UCBL se prononce 
pour : 

1. Le maintien des services de proximité 
pour les filières d’enseignement 
garantissant efficacité et qualité d’accueil 
pour tous les étudiants. 

2. Le maintien des personnels au sein des 
laboratoires et des départements 

(adoptée !) 
 
Motion 5 : L’AG de l’UCBL réitère sa 
demande au CEVU de ne pas approuver les 
maquettes des masters enseignement. 
(adoptée !) 
 
Prochaine AG : Mardi 3 mars, 12h30, amphi 
Astrée. 
 


